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Réforme de l'assurance-maladie : le conseiller fédéral Pascal Couchepin consulte les
partenaires de la santé

(ots) - La relance de la réforme de la loi sur l'assurance-maladie 
(LAMal) a été au centre d'une rencontre, lundi à Berne, entre le 
conseiller fédéral Pascal Couchepin et une délégation de la 
Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la 
santé (CDS). La discussion, à laquelle les cantons étaient 
représentés par les conseillers d'Etat Markus Dürr (LU), président 
de la CDS, Verena Diener (ZH) et Patrizia Pesenti (TI), a ouvert une 
série de consultations que mènera le chef du Département fédéral de 
l'intérieur avec les principaux partenaires de la santé. Ce sont 
notamment les cantons, les partis politiques, les partenaires 
sociaux et les fournisseurs de prestations. Ces consultations, qui 
interviennent après le rejet par le Parlement en décembre dernier de 
la révision de la LAMal, doivent permettre de faire une analyse de 
la situation et de définir quelles sont les réformes à mettre en 
route, dans quel ordre et dans quels délais. Les thèmes suivants 
sont au centre de ces discussions: une nouvelle réglementation du 
financement des hôpitaux, l'arrivée à échéance du gel des admissions 
des fournisseurs de prestations, la prolongation du système de 
compensation des risques, l'introduction de la liberté de 
contracter, l'optimisation des réductions de primes (y inclus un 
meilleur soutien aux familles), l'encouragement du Managed Care, la 
modification de la participation aux coûts et le financement des 
soins. Au terme de ces consultations qui se dérouleront en janvier 
et février, le chef du Département fédéral de l'intérieur présentera 
au Conseil fédéral des propositions pour réformer la LAMal.
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